
 

A propos de Taj 
Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 400 professionnels parmi lesquels 47 associés, basés à 
Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité indirecte, le contrôle 
fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des entreprises en difficulté.  
Taj est membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et s’appuie sur l’expertise de 25 000 fiscalistes de Deloitte situés dans 140 pays. 
Pour en savoir plus, www.taj.fr ou www.taj-strategie.fr  
 
A propos de Deloitte dans le monde 
Deloitte fait référence à un ou plusieurs cabinets membres de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, société de droit anglais (« private company limited by guarantee »), et à son réseau de 
cabinets membres constitués en entités indépendantes et juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et de ses cabinets 
membres, consulter www.deloitte.com/about.  
 

 

 
 

  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Mercredi 5 octobre 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 

LE CABINET TAJ CONSEILLE ALSTOM DANS LE CADRE DE LA CREATION 
D’UNE JOINT VENTURE AVEC SHANGHAI ELECTRIC GROUP 

 
 
Alstom et Shanghai Electric Group ont signé une lettre d’intention qui prévoit la création d’Alstom-Shanghai Electric 
Boilers Co, une société commune à 50/50 devant regrouper les activités des deux partenaires dans le domaine des 
chaudières pour centrales électriques. Cette société commune, qui regrouperait les sites de fabrication ou 
d’ingénierie situés en Allemagne, Etats-Unis, Inde, Chine, Royaume Uni et France, serait enregistrée à Shanghai et 
son siège opérationnel serait installé à Singapour. 
  
Pour cette opération, le cabinet Taj, assisté du réseau fiscal Deloitte en Allemagne, Etats-Unis, Inde, Chine et 
Royaume Uni, conseille Alstom sur les aspects fiscaux de l’opération et les négociations avec Shanghai Electric 
Group : Sophie Blégent-Delapille (Avocat Associée) et François Pierson (Avocat). 
  
 
 

 

 

 

 
Contacts presse Vae Solis Corporate :  

Jérémy Seeman - 01 53 92 80 24 / Jessica Lefébure -  01 53 92 80 16 


